
  

 

 

Règlement du Rallye Paper Photographique 2018 

 
 
 
1er Article : Thème et objectif du Rallye Paper 

L’association Cap Magellan invite tout intéressé à participer au jeu de piste culturel qu’est le Rallye 

Paper Photographique et à découvrir, de manière dynamique et amusante, la lusophonie et la 

présence lusophone à Paris. L’objectif de ce concours est de promouvoir les cultures des pays de 

langue portugaise dans la capitale auprès des Parisiens et de tous ceux qui souhaitent élargir 

leurs connaissances sur les pays de langue portugaise.  

 

 

2e Article : Les règles  

• Les participants, inscrits en binôme, devront réaliser un circuit à travers les rues de Paris 

avec des passages obligatoires, ayant tous un rapport avec un des pays de langue 

officielle portugaise.  

• À chacune des étapes, les participants devront remplir des tâches qui leur seront 

demandées, comme répondre à des questions ou prendre des photographies en accord 

avec les instructions données. L’objectif sera d’arriver à la fin du Rallye Paper en ayant 

accompli toutes les épreuves.  

• Un document sera donné à chaque binôme sur les points d’arrêts du jeu de piste avec des 

instructions et les tâches qui devront être accomplies. Des animations seront également 

proposées sur certains points de passage.  

• Durant le parcours du Rallye Paper, les candidats ne sont autorisés à se déplacer qu’à 

pied ou à l’aide des transports en commun suivants : Bus, Métro, RER. L’usage de 

véhicule personnel (voiture ou moto), du taxi, du vélo (et même du « vélib ») ou de tout 

autre moyen (trottinettes, rollers, skate, auto-stop, chaussures à roulettes…) est interdit 

pour la réalisation de la course.  

 

Attention ! Si les participants ne possèdent pas de titre de transport, ils devront se 
procurer un ticket Mobilis pour la journée.  

 

 
 
 
3e Article : Les conditions de participation  

• Sont acceptés des candidats de tout âge et de toute nationalité. Les mineurs de moins de 

16 ans devront faire équipe avec une personne majeure qui devra se porter garante de 

toute responsabilité au regard du mineur. Les mineurs de 16 et 17 ans, s’ils ne sont pas 

accompagnés d’un majeur de 18 ans ou plus, devront se munir d’une autorisation 

parentale. 

 



  

 

 

 
• La sélection se fait par ordre d’inscription, le nombre d’équipes maximum étant fixé à 50, 

soit 100 participants au total.  

 

• Les inscriptions pourront être faites en personne au siège de l’association Cap Magellan, 

par courrier à l’adresse suivante : Cap Magellan Rallye Paper photographique 7, avenue 

de la Porte de Vanves 75014 Paris, par e-mail (rallyepaper@capmagellan.com), ou en 

remplissant le formulaire en ligne disponible le notre capmagellan.com site jusqu’au 

1er juin 2018. Les inscriptions devront contenir les informations suivantes : nom de 

l’équipe, nom des deux éléments, âge, nationalité et formation, adresse postale, 

contact téléphonique et e-mail.  

 

• Les gagnants des anciennes éditions du Rallye Paper pourront participer au Rallye Paper 

2018 à condition d’y participer séparément, chacun dans une équipe différente.  

 

• Les participants devront se munir de leur propre appareil photo. Aucun appareil ne sera 

fourni par l’association.  

 

• Les équipes de 1 ou 3 personnes peuvent participer à l’évènement mais ne concourent à 

aucun des prix.  

 

 

4e Article : Les critères d’évaluation  

• L’équipe gagnante du premier prix (un voyage aller-retour pour le Portugal) sera celle qui 

finira le parcours avec le meilleur temps de parcours global à condition qu’elle ait 

photographié tous les lieux de passage selon les indications données par 

l’organisation et réalisé l’ensemble des défis ou animations proposés par Cap 

Magellan ou ses partenaires lors des étapes. Les équipes devront répondre à des 

« questions » ou énigmes sur chaque point de passage, qui leur permettront d’accéder à 

l’étape suivante. Pour chaque mauvaise réponse donnée aux « questions » seront 

ajoutées dix minutes au temps de parcours global. Par temps de parcours global 

s’entend donc :  

 

- Le temps de parcours réalisé entre la première étape du matin et la dernière étape du 

matin, auquel s’additionne le temps de parcours réalisé entre la première étape de 

l’après-midi et la dernière étape de l’après-midi, temps de transport et pauses (sauf 

pause du midi) compris ; 

- Les majorations de 10 minutes par mauvaises réponses données aux « questions » 

posées à chaque point de passage.  

 

• Une fois l’équipe arrivée à la dernière étape, et le chrono arrêté, l’équipe devra rendre sa 

feuille et ne pourra ainsi plus répondre aux questions.  

 

 

 



  

 

 

5e Article : Les lieux de passage 

• Chaque lieu de passage a été sélectionné avec soin pour promouvoir une facette de la 

culture lusophone. Qu’il s’agisse des rues, plaques commémoratives ou commerces, se 

trouveront sur tous les points de passage des membres de l’association pour prendre vos 

temps de passage et vous donner les instructions suivantes. Les membres de l’association 

s’assurent également que l’événement se passe sans incidents.  

 

• Nous demandons à chaque concurrent de participer à cet événement dans le respect de 

toutes et tous. Une charte de bonne conduite est ainsi conclue implicitement entre 

l’association et le participant qui s’engage à ne pas causer de débordements et à ne pas 

manquer de respect ni aux autres participants, ni aux membres de l’association ni aux 

partenaires de cette édition qui ont permis au projet de se mettre en place.    

 

• Lors du décompte des points l'avis des partenaires sera pris en compte. Ainsi une équipe 

ayant été au-delà de ce qui est acceptable pourra être pénalisée, voir même exclue. Cette 

exclusion peut se faire le jour même en cas de manque explicite à une bonne conduite.  

 

 

6e Article : Les prix  

• Le premier prix est un billet d’avion aller-retour pour le Portugal continental offert à chaque 

membre de l’équipe gagnante ainsi qu’une maquette d’avion. Les gagnants pourront choisir 

l’aéroport où ils décolleront (en France métropolitaine) et celui où ils atterriront (au Portugal 

continental). À noter : le voyage doit obligatoirement se faire avant le 31 décembre 2018 

compris, et en dehors des périodes de vacances scolaires. Les gagnants auront jusqu’au 

15 juillet 2018 pour nous communiquer les dates de voyages prétendues.  

 

• Le deuxième prix est un cadeau offert par le concept store de luxe eNeNe.   

 

• Un prix spécial « Meilleur album photographique » sera aussi remis à l’équipe qui aura fait 

les photos les plus originales pendant tout le parcours. Il s’agit d‘un panier garni offert par 

l’épicerie Antepasto.  


